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SÉANCE DU 18 VENTÔSE AN Q (8 MARS 1794) - N°* 62 A 64 207 

par demander au nom de ces individus intéres-pma, si la justice nationale est satisfaite d’une détention de deux mois entiers (1) . 

La Convention renvoie sa pétition, et les 
pièces y jointes, au comité de sûreté générale 
(2). 
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Des députés de la société populaire de Ver¬ sailles présentent, en son nom, deux cavaliers qu’elle a armés et équipés. Ceux-ci prêtent le serment de maintenir la République une et indivisible, ou de mourir à leur poste en la dé¬ fendant. 

Le président répond : « La haine frénétique 
et inextinguible que les tyrans et les despotes 
ont vouée aux sociétés populaires de la Répu¬ 
blique, l’impuissante rage et l’acharnement 
avec lesquels les aristocrates et les mauvais ci¬ 
toyens les poursuivent, sont une preuve des 
plus démonstratives des grands et importans 
services que ces sociétés ne cessent de rendre à la cause sacrée de la liberté et de l’égalité. La 
Convention nationale, en applaudissant au zèle 
avec lequel la société populaire de Versailles ne 
cesse de propager les bons principes, voit avec 
la plus douce satisfaction qu’elle fait mettre 
ces principes en pratique; et vous, jeunes guer¬ 
riers que la société vient de lui présenter, volez 
sur la frontière, renforcez les bataillons de nos 
braves défenseurs, portez la mort dans les hor¬ 
des barbares qui nous menacent, et revenez 
triomphans dans vos foyers: mais si le destin 
devoit trancher le fil de vos jours, souvenez-
vous que votre mémoire restera éternellement 
gravée dans le cœur de vos concitoyens, et qu’il 
n’est pas de mort plus belle ni plus glorieuse 
que la mort pour la patrie, que la mort pour défendre ses saintes lois ». 

Les députés et les cavaliers sont admis aux honneurs de la séance. 

Sur la motion d’un membre, [ ? ], la Con¬ vention nationale décrète la mention hono¬ 
rable du zèle de la société populaire de Ver¬ 
sailles, l’insertion de son don patriotique au 
bulletin, et l’impression de la réponse du pré¬ 
sident (3) . 
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La section de l’Arsenal se présente en masse; l’orateur obtient la parole et dit : 

' « Sous le règne du fanatisme et de la supers¬ tition, des Français ofïroient à des dieux im-

puissans les prémices de leurs travaux; aujour¬ d’hui éclairés par la Raison leurs neveux régé¬ nérés sentant la dignité de leur existence et le pouvoir de leur volonté, ne reconnoissent pour divinité que la Patrie. C’est ici son sanctuaire; vous en êtes les pères et les organes; et c’est avec empressement qu’ils vous consacrent les 

(1) J. Sablier , n° 1185. (2) p.v. xxxm, 122. (3) P.V., XXXIII, 122-123. Mention dans J. Matin, n° 573; Mon., XIX, 658 ; J. Sablier, n° 1185; C. uni»., 20 vent. 

premiers résultats de leur savoir et de leur 
industrie. Les citoyens de la section de l’Arse¬ 
nal non moins jaloux de mériter votre bienveil¬ 
lance et par là fertiliser leurs travaux, s’empres¬ 

sent de vous présenter les premiers fruits de leurs opérations, du salpêtre cristallisé : sa qua¬ lité est l’emblème de leur zèle. Quoique le la¬ boratoire ne soit en activité que depuis peu de jours, près de 1200 livres sont actuellement dans 

des bassines et n’attendent pour être réunies 
au produit de nos frères des autres sections que 
le retour de la Commission à son poste. 

Avec l’ardeur républicaine, c’est-à-dire infa¬ 
tigable, que montre chaque citoyen à faire l’ex¬ 
traction et le lessivage des terres de ses caves, si rien n’entrave les travaux de la commission, 

elle pourra en fournir un millier par décade; c’est l’espoir de la section de l’Arsenal. Voici sa 
devise : Point de trêve aux tyrans; la foudre 
qui s’apprête se lancera bientôt sur leurs têtes 
coupables. Ça ira, ça sera; Vive la République ! (1). 

Le président répond : Citoyens, déjà les ty¬ 
rans entendent gronder de loin le tonnerre, et 
tremblent sur leurs trônes fragiles ébranlés jus¬ 
que dans leurs fondements les plus profonds. Bientôt la foudre va éclater sur leurs têtes 
coupables et les ensevelir sous les ruines de ces 
trônes qu’ils occupent. Les utiles travaux aux¬ 
quels vous vous êtes livrés, leur préparent cette 
sanglante catastrophe à laquelle ils se sont 
d’autant moins attendus, qu’ils se sont flattés 
que les Français ne pouvant plus tirer du Ben¬ 
gale et des Indes Orientales la matière première 
de leur destruction, ils pourroient peut-être lui 
échapper : mais le Français fait voir aujour¬ 
d’hui à l’univers étonné, qu’il sait tirer de son 
sol tout ce qui est nécessaire pour sa conserva¬ 
tion et pour sa défense; qu’il peut se passer 
de toutes les autres parties du globe, qui ne 
sauroient se passer des productions multipliées 
de l’heureuse terre qu’il habite, et qu’étant 
maître chez lui, il ne tient qu’à lui d’être en 
même-temps maître chez les autres (2) . 
La Convention nationale reçoit avec satisfac-

faction les prémices de votre travail, et vous invite à la séance. 

Sur la motion d’un membre [MONNEL], la Convention nationale décrète la mention hono¬ 
rable du zèle patriotique de la section de l’Ar¬ 
senal, l’insertion de son adresse au bulletin et 
l’impression de la réponse du président (3). 
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Un membre [CARRIER] proclame plusieurs dons patriotiques offerts à la patrie par divers citoyens de la commune d’Ancenis départe¬ ment de la Seine-Inférieure, dont suivent les noms : 

Le citoyen Poupart, trois montres d’argent, 
dont une à réveil, et une boîte garnie en galu¬ 
chat; quatre montres d’or, dont une gravée en 
taille-douce, et 2,332 liv. en assignats. 

U) C. 295, pl. 990, p. 16. (2) C. 295, pl. 990, p. 17. (3) P.V., XXXIII, 123-24. J. Sablier, n° 1185 ; J. Fr., n° 531 ; J. Matin, n° 573 ; J. Lois, n° 527 ; Mess, soir, n° 568 ; Débats, n° 535, p. 138. 
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Le citoyen Cacheux une boîte d’écaille dou¬ 
blée en or, 12 liv. en écus, une montre d’or. 

Un citoyen qui n’a pas voulu être connu, 12 
liv. en argent. 

Deux citoyens inconnus, deux cachets d’ar¬ 
gent et deux galons d’or. 

La commune, une boîte d’argent, dite de saintes-huiles. 
Mention honorable, insertion au bulletin (1) . 
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Une députation de la société révolutionnaire des Aydes, près Orléans se présente. L’orateur s’exprime ainsi : 

«Le Français, toujours grand et généreux, 
sait pardonner à l’ennemi qu’il a vaincu; mais 
sa haine pour les rois est immortelle. Les 
exterminer ou mourir, voilà les traités qu’il 
veut passer avec eux. Le sort en est jeté; nous 
comptons les momens qu’ils ont à vivre : il 
faut que la liberté renaisse par tout de leurs 
cendres, et qu’elle vive à jamais. Mille bouches 
d’airain, au défaut du tonnerre, nous aideront 
a exécuter ce projet digne de notre valeur. 

« C’est à vous, représentans d’un peuple libre, 
qu’il est réservé d’en hâter l’exécution. Décré¬ 
tez que vous ne connoissez ni trêve, ni sus¬ 
pension d’armes; et la mort des tyrans est as¬ 
surée : nous avons, pour soutenir votre réponse, 
nos bras, nos sermens. Nous cesserons de vivre 
avant que d’être parjures ». 

Le président répond, invite la députation 
aux honneurs de la séance, et la Convention nationale décrète la mention honorable et l’in¬ 
sertion de leur adresse au bulletin (2). 

[Les Aydes, 14 vent. II ] (3) 

« Citoyens représentans, 
Paix aux Nations, guerre à mort aux tyrans, 

tel est le cri qui se fait entendre de toutes les 
parties de la République, tel est le vœu que 
forment 24 millions d’hommes libres qui ambi¬ 
tionnent le nom de destructeurs des tyrans. 

Depuis longtemps ces monstres coalisés du 
haut de leur trône chancelant, abusent de la 
générosité française. Notre clémence enhardit 
leur audace désespérée de nous vaincre, ou de 
nous corrompre, ils osent demander à traiter 
avec nous. Le Français toujours grand et géné¬ 
reux, sait pardonner à l’ennemi qu’il a vaincu. 
Mais sa haine pour les rois est immortelle et 
héréditaire. Les exterminer ou mourir, voilà 
les traités qu’il veut passer avec eux. 

L’Europe entière sait à quel point la France 
chérit la paix, mais lorsque nos frères gémis¬ 
sent dans les fers, lorsque les deux mondes 
sont ravagés, lorsque les mânes de tant de 
héros immolés au salut de la patrie nous deman-

(1) P.V., XXXm, 124 et 186. Etat des objets (C. 293, pl. 968, p. 26). Mention dans B1", 23 vent. (suppl* ) ; Mon., XIX, 650 et 658 ; J. Fr., n° 531 ; J. Sablier, n° 1185 ; Débats, n° 535, p. 238. (2) P.V., XXXIII, 125. Bin, 18 vent. (3) C. 295, pl. 990, p. 18. 

dent vengeance, suspendre des coups qui doivent 
faire justice des Rois, différer d’un seul instant 
leurs suupplices, c’est trahir la cause de la liberté. 

Le sort en est jeté, nous comptons les 
moments qu’ils ont à vivre. Il faut que la liberté 
renaisse partout des cendres des rois et qu’elle vive à jamais. Mille bombes d’airain au défaut 
du tonnerre nous aideront à exécuter ce projet digne de notre valeur. 

C’est à vous, représentants d’un peuple libre, qu’il est réservé d’en hâter l’exécution. C’est 
aux pères de la Patrie, aux illustres défenseurs 
de la Liberté française à briser les chaînes qui 
retiennent encor captifs les peuples de l’Europe. 

Décrétez que vous ne connoissez ni trêve, ni suspension d’armes et la mort des tyrans est 
assurée. Nous avons pour soutenir votre réponse 
nos bras, nos biens, nos sermens. Nous cesse¬ 
rons de vivre avant d’être par parjures. 
Signé : Barruet (présid.), Pitou (secrét.), Le 

Sourd-Renard (secrét.), Regnard (du C. de 
correspondance), René Laudereau, Partin 
fils, Etienne Louis Chevallier, Charles 
Pelletier, Jeuslin fils, Sabatier, Rouau 
(pour la guerre), Ansault (du C. de bien¬ 
faisance), pour Pierre Desbrosses, Gabion, 
Charles Jullien, Aveline Aguan, Léger 
Boulard, Charles Bourdesol, Jean Borgeron, 
(maçon), Hélouis, Aubert, Léon Regnard, 
Bénard, Hélouis Pontonnier, Mouron, 
Pierre Bailly, André Bedhet, Thomas Cou-
lon, Pierre Jérôme, Denis Chaufton, J. F. 
Gautry, Malauzet fils, François Léger 
Bailly, Pierre Loiseau, Edme Darnay, 
Lorillard, André Bonnion, Antoine Mou¬ 
lin, Agnan, Sourceau, Etienne Marchez, Jean 
Faizieu, Claude Bombon, Basson, François 
Jeulin, André Houry, Malauzet, F. Cheva¬ 
lier, Tiodou, Jean-Baptiste Venard, Morize 
pour François Grégoire, Baudoin, Blont, 
Bachevillier, Nicolas Joseph Blot, Etienne 
Heulin, Chaussard, Etienne Drux, André 
Vaslin, Jacques Leroy, Jacques Ratisseau, 
Pierre Chaumette, Jean Bergeroux, Jean 
Roussignole, Paterne Roumilly, Charles 
Pothier, François Fouquaire, Pierre Bezard, 
Ambroise Grison, Gabriel Lutrop, Gabriel 
Radeau, Louis Sauger, Porthault, Pierre 
Aveline, Jacques Léger, Simon Roumilly, 
Gabriel Radeau, Marchand, Ducloux, F. 
Voillemin, Moulin père, Loiseau Boulanger, 
Jean Pierre Leroy, Pierre Gérault, Cham-
pilon Julien, Jacques Jérôme le cadet, Jean 
Jacques Denis Julien, Grossier. 

P.c.c. : Liger - Boulard (présid.) , Lesourd-
Renard (secrét.), Partin fils (secrét.). 
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La citoyenne Louise-Charlotte Laferrière, créancière d’une pension annuelle de 500 liv. a elle constituée en 1783, par d’Harcourt, émigré, représente qu’elle n’en a point été payée de¬ puis près de trois ans; que ce déficit d’un re¬ venu qui fait tout son avoir, l’a réduite à la misère; elle implore la bienfaisance et la jus¬ tice de la Convention nationale. 
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